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Questions préjudicielles

L’article 49 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne doit-il être interprété en ce sens
qu’il s’oppose à un régime national dans lequel:

a) les sociétés établies dans un autre État membre et disposant d’un établissement stable en
Belgique sont soumises à un impôt lorsqu’elles décident de distribuer des bénéfices qu’on ne
retrouve pas dans le résultat imposable final de la société (que des bénéfices de l’établissement
stable en Belgique aient afflué ou non vers la maison mère), alors que les sociétés établies dans un
autre État membre et disposant d’une filiale en Belgique ne sont pas soumises à un tel impôt
lorsqu’elles décident de distribuer des bénéfices qu’on ne retrouve pas dans le résultat imposable
final (que la filiale ait distribué un dividende ou non);

b) les sociétés établies dans un autre État membre et disposant d’un établissement stable en
Belgique sont soumises à un impôt en cas de mise en réserve complète des bénéfices belges,
lorsqu’elles décident de distribuer des bénéfices qu’on ne retrouve pas dans le résultat imposable
final de la société, alors que les sociétés belges ne sont pas soumises à un tel impôt en cas de mise
en réserve complète des bénéfices?

2) L’article 5, paragraphe 1, de la directive2011/96/UE1 du Conseil, du 30 novembre 2011,
concernant le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales d’États membres
différents doit-il être interprété en ce sens qu’il y a retenue à la source lorsqu’une disposition de
droit national prévoit que les distributions de bénéfices d’une filiale à sa société mère sont
soumises à un impôt, étant donné que des dividendes sont distribués au cours de la même période
imposable et que le résultat fiscal est diminué en tout ou en partie de la déduction pour capital à
risque et/ou pertes fiscales reportées, alors que les bénéfices ne seraient pas imposables en vertu
de la législation interne s’ils restaient au niveau de la filiale et n’étaient pas distribués à la société
mère?

3) L’article 4, paragraphe 3, de la directive 2011/96/UE doit-il être interprété en ce sens qu’il
s’oppose à un régime national prélevant un impôt sur la distribution de dividendes, si ce régime a
pour conséquence que lorsqu’un dividende perçu est distribué par une société au cours d’une
année ultérieure à celle au cours de laquelle elle l’a elle-même perçu, elle est taxée sur une partie
du dividende qui dépasse le seuil prévu à l’article 4, paragraphe 3, précité, de la directive, alors
que tel n’est pas le cas lorsque cette société distribue à nouveau un dividende au cours de l’année
où elle le perçoit?
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1 JO L 345, p. 8.
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